
  

 
PREFET DE LA MANCHE 

 
 
 
 
 
 

RECUEIL DES ACTES 
ADMINISTRATIFS 
DE LA MANCHE 

 
 
 
 
 

DOCUMENTATION 
ET 

INFORMATIONS 
 
 
 

MARS 2020 
NUMERO SPECIAL N° 38 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le contenu intégral des textes et/ou les documents et plans annexés 
peut être consulté auprès du service sous le timbre duquel la publication 

est réalisée et sur le site Internet de la préfecture : 
http://www.manche.gouv.fr 

Rubrique : Publications - Annonces et avis - Recueil des actes administratifs 
 



2 
S O M M A I R E  

 
 

CABINET DU PREFET ..................................................................................................................................................................................... 2 
Arrêté préfectoral N° 29-2020-SIDPC du 30 mars 2020 portant autorisation du marché sur la commune de PONTORSON .......................... 2 
Arrêté préfectoral N° 43-2020-SIDPC du 30 mars 2020 portant autorisation du marché sur la commune de BREHAL .................................. 2 

 
 

CABINET DU PREFET

Arrêté préfectoral N° 29-2020-SIDPC du 30 mars 2020 portant autorisation du marché sur la commune de PONTORSON 

Considérant que l’article 8 du décret du 23 mars 2020 prévoit que la tenue des marchés, couverts ou non et quel qu’en soit l’objet, est interdite ; que 
toutefois le représentant de l’État peut, après avis du maire, accorder une autorisation d’ouverture des marchés alimentaires qui répondent à un 
besoin d’approvisionnement de la population si les conditions de contrôles mis en place sont de nature à garantir la santé publique ; 
Considérant que le marché alimentaire de PONTORSON répond au besoin d’approvisionnement de la population ; 
Considérant que, dans ces circonstances, il y a lieu d’autoriser l’ouverture du marché alimentaire de PONTORSON ; 
Art. 1er : Le marché alimentaire de la commune de PONTORSON est autorisé tous les mercredis matin. 
Art. 2 : Les marchands ou forains informeront leur clientèle au moyen d’un dispositif à leur convenance (affichette) des gestes barrières et des 
bonnes pratiques d’hygiène : pas de poignées de mains ou d’embrassade, ne pas toucher les produits exposés, respecter une distance minimale 
d’un mètre entre les clients. 
Art. 3 : Le marché doit disposer d’une ressource en eau potable à disposition des marchands et des forains. 
Art. 4 : Les marchands veilleront lors de la manipulation d’objets potentiellement souillés (caisses – argent…) à se désinfecter les mains. L’usage 
des gants est possible dès lors que les bonnes pratiques d’hygiène sont respectées (lavage et désinfection des gants) mais non obligatoire. 
Art. 5 : Délais et voies de recours : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN, dans un délai de deux mois suivant sa 
publication. 
Le Tribunal Administratif de CAEN peut également être saisi dans les deux mois par l’application internet « Télérecours citoyen » accessible sur le 
site www.telerecours.fr 
Signé : Le préfet : Gérard GAVORY 

 

Arrêté préfectoral N° 43-2020-SIDPC du 30 mars 2020 portant autorisation du marché sur la commune de BREHAL 

Considérant que l’article 8 du décret du 23 mars 2020 prévoit que la tenue des marchés, couverts ou non et quel qu’en soit l’objet, est interdite ; que 
toutefois le représentant de l’État peut, après avis du maire, accorder une autorisation d’ouverture des marchés alimentaires qui répondent à un 
besoin d’approvisionnement de la population si les conditions de contrôles mis en place sont de nature à garantir la santé publique ; 
Considérant que le marché alimentaire de BREHAL répond au besoin d’approvisionnement de la population ; 
Considérant que, dans ces circonstances, il y a lieu d’autoriser l’ouverture du marché alimentaire de BREHAL ; 
Art. 1 : Le marché alimentaire de la commune de BREHAL est autorisé tous les mardis matin. 
Art. 2 : Les marchands ou forains informeront leur clientèle au moyen d’un dispositif à leur convenance (affichette) des gestes barrières et des 
bonnes pratiques d’hygiène : pas de poignées de mains ou d’embrassade, ne pas toucher les produits exposés, respecter une distance minimale 
d’un mètre entre les clients. 
Art. 3 : Le marché doit disposer d’une ressource en eau potable à disposition des marchands et des forains. 
Art. 4 : Les marchands veilleront lors de la manipulation d’objets potentiellement souillés (caisses – argent…) à se désinfecter les mains. L’usage 
des gants est possible dès lors que les bonnes pratiques d’hygiène sont respectées (lavage et désinfection des gants) mais non obligatoire. 
Art. 5 : Délais et voies de recours : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN, dans un délai de deux mois suivant sa 
publication. 
Le Tribunal Administratif de CAEN peut également être saisi dans les deux mois par l’application internet « Télérecours citoyen » accessible sur le 
site www.telerecours.fr 
Signé : Le préfet : Gérard GAVORY 
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